
 
 
 
 

CQP*  
Conseiller(e) en Dermatologie et 

Cosmétique 
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Préparateurs(trices) en pharmacie et.       
Pharmaciens, spécialisez-vous ! Devenez 
conseiller(e) en dermatologie et cosmétique. 
 
 
Un CQP* permet de certifier les compétences des salariés, 
que celles-ci soient acquises par la formation ou par 
l’expérience. Il peut s’adresser aussi bien aux salariés en activé, dans le 
cadre de la formation professionnelle continue, qu’aux jeunes et adultes, 
par la formation en alternance. 
 
 
 
Les avantages :  

·  Pour l’officine,  cette formation permettra de développer les compétences des équipes et 
d’étendre le rayon dermatologie-cosmétologie. 

·  Pour le préparateur  salarié, cette formation permet d’acquérir et de développer des 
compétences dans le cadre de son emploi. 

 
Cette formation peut être prise en charge intégralement par l’OPCAPL dans le cadre de la période de 
professionnalisation, ainsi qu’une participation sur le salaire du collaborateur en formation. Une 
formation courte répartie sur 27 semaines de fin septembre à début mai avec 18 semaines d’un jour 
de formation et 9 autres de deux jours. 
 
 

Durée de la formation  Nombre de jours de 
formation à l’IFPS  

Fréquence (jours par 
semaine) Démarrage des cours 

290 heures 
36 jours 

(sur 27 semaines) 
1 à 2 jours / semaine  Début septembre 

 
 
CQP* : Certificat de Qualification Professionnelle. 
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La formation CQP* Conseiller(e) en dermatologie et cosmétologie  
 
Une formation pour :  

·  Préconiser et vendre  des solutions de traitement ou de prévention dans les domaines de la 
dermatologie, des produits d’hygiène corporelle et cosmétiques et des produits de parfumerie, 
dans le respect de la réglementation. 

·  Apporter un conseil technique et personnalisé aux c lients  à partir d’une analyse de leur 
état cutané et de leurs besoins d’une part, et de sa connaissance des propriétés des produits 
d’autre part. 

·  Apporter  également un conseil lors de la délivrance d’une prescription  dermatologique . 
 
 
La démarche CQP est un des moyens de développement 
des qualifications des salariés. 
Formation accessible en VAE, CIF, Plan de formation, nous consulter. 

 
Créé en avril 2009 par la Commission paritaire nationale de 
l’emploi et de la formation professionnelle (CPNEFP) de la 
pharmacie d’officine, ce CQP* est le premier mis en place 
dans cette branche. 
 

  
Programme : 
 

1. Propriétés des produits dermo-cosmétiques. 

2. Conseil sur les produits d’hygiène corporelle et cosmétiques. 

3. Prévention et traitement dans le domaine de la dermatologie. 

4. Communication-vente. 

5. Réglementation et vente-conseil de produits cosmétiques et dermatologiques à l’officine. 

6. Politique commerciale et assortiment. 

7. Organisation de l’espace de vente. 

8. Gestion des achats et des stocks. 

 
 

 
 
Rappel 
L’Institut de Formation Pharmacie-Santé prépare aussi aux BP 
Préparateur(trice) en pharmacie, en deux et trois ans (pour les 
personnes non titulaires d’un Bac Scientifique). 
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